
 

 

REUNION DU 20 JUIN 2022 A 19 H 00 

 

 

 L’an deux mil vingt deux, le vingt juin à dix neuf heures, le Conseil Municipal 

légalement convoqué s’est réuni en séance publique à la mairie sous la présidence de 

Monsieur RONGRAIS Max, Maire. 
 

 

Etaient Présents : M. RONGRAIS Max, M. LAROCHE Pierre, 

Mme  DESBARATS Martine, M.  BARBE Daniel, M.  FRICHOT Pascal, 

M.    LHUILLIER Patrice, Mme POCHON Carole-Anne et M. GODOU Cédric. 
 

Etaient absents excusés : Mme VALLET Audrey, BELLENCONTRE Dominique, 

M.  BLANQUET Laurent, Mme GILLOT-AZZALI Bernadette, M. FIGUER Guillaume, 

Mme  ESPRIT Françoise et Mme  BARLOT Sophie. 
 

 

 

DELIBERATION N° 10/2022 CONCERNANT LA REFORME DE PUBLICITE DES 

ACTES : 

Le Conseil Municipal de SAINTE-MARTHE, 

 

Vu l’article L. 2131-1 du Code général des collectivités territoriales, dans sa rédaction en 

vigueur au 1er juillet 2022, 

 

Vu l’ordonnance n° 2021-1310 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, 

d'entrée en vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs 

groupements, 

 

Vu le décret n° 2021-1311 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d'entrée 

en vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs 

groupements, 

 

Sur rapport de Monsieur Le Maire, 

 

Le Maire rappelle au Conseil Municipal que les actes pris par les communes (délibérations, 

décisions et arrêtés) entrent en vigueur dès qu’ils sont publiés pour les actes règlementaires et 

notifiés aux personnes intéressées pour les actes individuels et, le cas échéant, après 

transmission au contrôle de légalité. 

 

A compter du 1er juillet 2022, par principe, pour toutes les collectivités, la publicité des actes 

règlementaires et décisions ne présentant ni un caractère règlementaire ni un caractère 

individuel sera assurée sous forme électronique, sur leur site Internet. 

 

Les communes de moins de 3 500 habitants bénéficient cependant d’une dérogation. Pour ce 

faire, elles peuvent choisir, par délibération, les modalités de publicité des actes de la 

commune : 

 

- soit par affichage ; 

- soit par publication sur papier ; 

- soit par publication sous forme électronique. 

 

Ce choix pourra être modifié ultérieurement, par une nouvelle délibération du Conseil 

Municipal. A défaut de délibération sur ce point au 1er juillet 2022, la publicité des actes se 

fera exclusivement par voie électronique dès cette date. 



 

 

 

Considérant la nécessité de maintenir une continuité dans les modalités de publicité des actes 

de la commune de SAINTE-MARTHE afin d’une part, de faciliter l’accès à l’information de 

tous les administrés et d’autre part, de se donner le temps d’une réflexion globale sur l’accès 

dématérialisé à ces actes, 

 

Le Maire propose au Conseil Municipal de choisir la modalité suivante de publicité des actes 

règlementaires et décisions ne présentant ni un caractère règlementaire ni un caractère 

individuel : 

 

- Publicité par affichage ; 

 

 

Ayant entendu l'exposé de Monsieur Le Maire, 

 

Le Conseil Municipal de SAINTE-MARTHE, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide 

d’adopter la proposition du Maire qui sera appliquée à compter du 1er juillet 2022. 

  

 

 

DELIBERATION N° 11/2022 CONCERNANT L’ADOPTION DE L’INSTRUCTION 

BUDGETAIRE ET COMPTABLE M57 :  

Le référentiel M57 est l'instruction budgétaire et comptable la plus récente, mise à jour par la 

Direction Générale des Collectivités Locales (DGCL) et la DGFiP, en concertation étroite 

avec les associations d'élus et les acteurs locaux. 
 

Il permet le suivi budgétaire et comptable d'entités publiques locales variées, appelées à gérer 

des compétences relevant de plusieurs niveaux : bloc communal, départemental et régional, 

tout en conservant certains principes budgétaires applicables aux référentiels M14, M52 et 

M71. 
 

Il est le référentiel le plus avancé en termes de qualité comptable puisque c’est la seule 

instruction intégrant, depuis 2018, les dernières dispositions normatives examinées par le 

Conseil de normalisation des comptes publics (CNoCP). Ces travaux d’intégration annuels 

permettent de poursuivre le mouvement de convergence vers les règles des entreprises sauf 

spécificités de l’action publique (transfert des plus et moins-values de cession en section 

d’investissement, mécanisme de neutralisation budgétaire, etc). 
 

Le référentiel M57 étend à toutes les collectivités les règles budgétaires assouplies dont 

bénéficient déjà les régions offrant une plus grande marge de manœuvre aux gestionnaires. 

Ainsi : 

- En matière de gestion pluriannuelle des crédits : définition des autorisations de programme 

et des autorisations d’engagement, adoption d'un règlement budgétaire et financier pour la 

durée du mandat, vote d'autorisations de programme et d'autorisations d’engagement lors de 

l’adoption du budget, présentation du bilan de la gestion pluriannuelle lors du vote du compte 

administratif ; 
 

-  En matière de fongibilité des crédits : faculté pour l’organe délibérant de déléguer à 

l’exécutif la possibilité de procéder à des mouvements de crédits entre chapitres (dans la 

limite de 7,5 % des dépenses réelles de chacune des sections, et à l’exclusion des crédits 

relatifs aux dépenses de personnel) ; 

- En matière de gestion des crédits pour dépenses imprévues : vote par l’organe délibérant 

d’autorisations de programme et d’autorisations d’engagement de dépenses imprévues dans la 

limite de 2 % des dépenses réelles de chacune des sections. 
 

 



 

 

 

La norme comptable M57 permet le suivi budgétaire et comptable d’entités publiques locales 

variées appelées à gérer des compétences relevant de plusieurs niveaux (communal, 

départemental et régional). 

 
 

Elle est applicable : 
 

- de plein droit, par la loi, aux collectivités territoriales de Guyane, de Martinique, à la 

collectivité de Corse et aux métropoles et à la ville de Paris. 
 

- par droit d’option, à toutes les collectivités locales et leurs établissements publics (article 

106 de la loi NOTRe). 
 

- par convention avec la Cour des Comptes, aux collectivités locales expérimentatrices de la 

certification des comptes publics locaux (article 110 de la loi NOTRe). 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique et en particulier ses articles 53 à 57 ; 
 

Vu le III de l’article 106 de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation 

Territoriale de la République, dite loi NOTRe, précisé par le décret n°2015-1899 du 30 

décembre 2015, offre la possibilité, pour les collectivités volontaires, d’opter pour la 

nomenclature M57 ; 
 

Vu l’avis du comptable public en date du 09 mai 2022 pour l’application anticipée du 

référentiel M57 avec le plan comptable abrégé pour la commune de SAINTE-MARTHE au 

1er janvier 2023 ;  
 

 

Le Conseil Municipal de SAINTE-MARTHE, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide : 
 

-  d’adopter, à compter du 1er janvier 2023, la nomenclature budgétaire et comptable M57 ; 

 

- de préciser que la nomenclature M57 s’appliquera au budget de la commune de 

SAINTE-MARTHE, 
 

- que l’amortissement obligatoire1, ou sur option2, des immobilisations acquises à compter du 

1er janvier 2023 est linéaire et pratiqué à compter de la date de mise en service du bien selon 

la règle du prorata temporis ; 
 

- que les durées d’amortissement seront celles qui étaient antérieurement appliquées ; 
 

- de maintenir le vote des budgets par nature et de retenir les modalités de vote de droit 

commun, soit un vote au niveau du chapitre pour les sections d’investissement et de 

fonctionnement, sans vote formel sur chacun des chapitres ; 
 

- de constituer une provision dès l’apparition d’un risque avéré et une dépréciation dès la 

perte de valeur d’un actif dans totalité sur l’exercice avec un étalement budgétaire ; 
 

- d’autoriser Monsieur Le Maire à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à 

chapitre dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chaque section du budget, à 

l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel ; 
 

 
1Conformément aux dispositions des articles L.2321-2-27° (communes et groupement de communes de 

plus de 3 500 habitants) et R.2321-1 du CGCT 
2Sur décision de l’assemblée délibérante 



 

 

 

- d’autoriser Monsieur Le Maire à mettre en œuvre les procédures nécessaires à ce 

changement de nomenclature budgétaire et comptable et à signer toutes les pièces nécessaires 

à l’exécution de la présente délibération. 

  

 

 

INFORMATIONS DIVERSES : 

- Monsieur Le Maire informe les Conseillers Municipaux de la demande de l’association 

ONLY WEST DANSE, organisatrice de danse Country, afin de bénéficier d’une journée 

supplémentaire par semaine à la salle polyvalente. Le Conseil Municipal, après en avoir 

délibéré, à l’unanimité, accepte cette proposition ; toutefois, si une autre association de la 

commune venait à demander à l’avenir une journée pour ses activités, cela ne serait plus 

possible. 

- Confirmation de la date de la Foire à Tout qui aura lieu le 21 août 2022. 
 

 

 

 

 

 
 

 
 
 
 
 

 

 


